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ARTICLE 21

À l’alinéa 13, après le mot :

« territoriales »,

insérer les mots :

« ,  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale territorialement
compétents, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  d’inclure  les  EPCI  du  périmètre  d’action  de  l’établissement  public  comme
partenaires de celui-ci au même titre que les collectivités territoriales, dont la définition juridique
stricte n’inclut pas les EPCI.


